
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE11648
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Moyen-Orient
Question écrite n° 11648

Texte de la question

M. Gilbert Biessy attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation au Moyen-Orient. En
effet, le processus de paix initié par la signature des accords d'Oslo en 1993 est au point mort. Des femmes
palestiniennes et israéliennes, face aux souffrances et difficultés rencontrées, souhaitent qu'une solution
pacifique soit trouvée au problème du Moyen-Orient. La Ligue internationale des femmes pour la paix et la
liberté, qui milite en faveur d'une solution pacifique au Moyen-Orient, exige : l'arrêt immédiat de la colonisation ;
l'établissement d'un Etat palestinien indépendant ; le début de la discussion « droit de retour » des Palestiniens.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement sur ces propositions et ses actions
engagées au Moyen-Orient en faveur de la paix.

Texte de la réponse

Le Gouvernement partage l'inquiétude de l'honorable parlementaire sur la situation grave que connaît
aujourd'hui le processus de paix au Proche-Orient. Le gouvernement français reste cependant convaincu que le
processus peut et doit aboutir. La douloureuse question des réfugiés doit être traitée par les perties dans le
cadre des négociations sur le statut final des territoires. Ce sera certainement l'une des plus difficiles à résoudre.
Il appartiendra aux parties et aux pays concernés, avec l'aide de la communauté internationale, de trouver une
solution à la fois juste et humaine. La France soutient depuis longtemps le droit du peuple palestinien à
l'autodétermination et ses aspirations légitimes à disposer d'un Etat. En juin 1997, la déclaration européenne
d'Amsterdam a rappelé le droit des Palestiniens à l'autodétermination « sans exclure la possibilité d'un Etat ». La
création de cet Etat devrait contribuer à affermir la sécurité et la stabilité de la région. Malgré les difficultés, la
France continuera son action en faveur d'une paix juste et durable au Proche-Orient, en étroite liaison avec ses
partenaires. C'est dans cet esprit que le Président de la République a lancé récemment avec le président
Moubarak un appel pour la paix dans la région proposant une conférence des pays résolus à sauver la paix.
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